
RÉPLIQUE PACIFIQUE

AUX TROIS AVOCATS

DE M. LE SÉNATEUR GRÉGOIRE ;

Par l’Abbé BARRUEL.





demoi
BSL 2026





RÉPLIQUE PACIFIQUE

A U X  TR O IS AVO CATS .

DE M. LE SÉNATEUR GRÉGOIRE ;

Par l'A bbé B A J W U E L .

Voos m'avez cru fiché , Messieurs, et vous 
aviez raison. Je l ’étois, et je lesnis-eucore beau­
coup, contre l'opinion de M .le  sénateur G ré ­
goire sur celle ' prétendue souveraineté du 
p e u p le , que je regarde comme le grand pre* 
texte de notre révolution et h  première cause 
de ses forfaits, de ses longs désastres. Mais 
vous m'avez cru fâché aussi contre sa personne; 
vous vous êtes trompés ; car, abstraction faite 
de h  conduite révolutionnaire qu'il doit a cette 
opinion, je ne sache pas avoir jamais eu avec 
lu i aucun démêlé ; ne parlez donc p lu s , 
M essieurs,de haine,  de jalousie, de vengeance, 
jamais rien de tout cela n e t l  entré dans mon



( * ) 
cœur ; et je ne eroyoîs pas que l'on dût con- 
fbndre ces sentimens avec une juste indignation 
que (amour seul de la vérité suffit à inspirer 
contre des erreurs souverainement dange­
reuses.

Quoi qu’il en soit, Messieurs, j’ai lu vos trois 
réponses en faveur de M. Grégoire ; j y  ai cher­
ché des preuves contre les raisonnomens que 
pavois opposée h celte opinion du peuple sou­
verain ; c’est ce dont vous m’avez paru le moins 
occupés. Vous êtes même, tous les trois, assez 
modestes pour faire semblant d avoir trouvé 
une discussion de quelques pages trop com­
pliquée , trop longue, et demandant trop d’at­
tention pour être bien saisie. Le prétexte, si 
c*en est un , serait adroit; mais en vous dispen­
sant d ’une vraie réfutation, il me privcroit de 
vos lumières sur une question cependant assez 
importante. Le seul de vous qui la it touchée est 
l ’auteur de la L e t t r e  A m ic a le  ( t ) ,  J'en vien­
drai a son opinion ; mais permettes d’abord que

( i)  L ie  (kd i autre# bmcbnra en bveor de M. le wâiim ir 
Grégoire n u i iüiiiu léw , Tua» Urponid 4  M» l ’abbj B arru A  , 
p ar une F ro n ç a i" ;  h a ïr# ,  fUfutaiion de M . L- B* h  oW 
P ^>* inw Tt dans I ‘Q M  et Pnttre qu'on# longue in red ite » «pue 
Je U n e  O D I  réponse. V ia le o r de î i  L e u r* A m icale  veut an 
O » I M  rauoonn. En faveur de Testai qu’il en finitT M  peut lui 
pardonner M D  air de confiant» t a n  ton d t m éprit, ci j w f u l 
M ip c liu  u rc tu ia i.



je retienne sur la mienne ,>ef que» pour vont 
complaire, je la réduise h quelques syllogiesna 
aussi clairs que précis. Suivez-moi, Messieurs, 
je vous prie, et ne nous fâchons pas; nuis rai* 
sonnons.

.Toute autorité établie dans Je gouvernement 
civil a .pour objet essentiel, le bien public ; 
donc tout magistrat, tout homme revêtu de 
quelque autorité dans ce gouvernement, aura 
pour devoir de tout diriger vers le bien public, 
dans la partie du gouvernement qni lui est 
confiée. Mais ce devoir est nul dons le magistrat, 
s’il n’a pas en même temps le droit d’être obéi 
dans h  partie du bien public qui le con­
cerne; donc toute autorité relativement à celui 
qui gouverne, ne sera autre chose que le de­
voir de tout diriger vers le bien public, avec 
le  droit d'être obéi dans la partie dont il sera 
chargé. Cela me sembla clair. Messieurs; et 
je ne crois pas que ceci le soit moins.

La souveraineté n’élanl autre chose que la 
réunion, le centre de toutes les autorités rela­
tives au gouvernement général de la société, 
celui-là seul sera souverain, qui aura pôur 
dew ir de diriger toutes les parties du g o u w - 
ncmcDt vers le bien général de la société, et 
pour droit,celui d’être obéi par tous, dans tout 
ce qu’il statue pour le même objet. Cela me



parait encore clair, Méffiehft; êl t t h  est 
sur tout Ü 'w ia t ’lpl® juste, que*, U «près td lê 
définition, le devoir du «UTttâih'Ûit le drdît 
dû peuple j Uiïdià que le dëvbir dû peuplé 
correspond au droit du souverain. Pour I f t iW r 
1 h  dernière rôbïéqueocè, je W  ù ls q tfa - 
joûiér:

O r, il  est impos&iMe; il ést absurde què N U S 
multitude que Ton appelle im peopl^ bue 
jratîdn, soit changée ellé-toêitre de-'diriger 
toutes'lêa parties du gottvsrheittDl iü  bMt 
phM icer général; qü'eile ait t f t ^ ê M e ^ ^ 
pobr tf?oà d’être bbéie dans M i l  èêqul bôe- 
eernc le gouvèrhement; dàr é’b t  ic 'M b M 
même (te rtnesûtoriié » c'est h  tt&êsbrté d'être 
gouvernée, qui I V M I  de rtcoùK ti ü®  ̂ o-> 
eiétés 'civiles ; i  ûo  ̂gOÉvertiéràcbB ; donc il 
est impossible et tfbshfdrqtie ctHé tifuhhüde 
appelée *00 ÿéuple Ota dation, b o ir^ w h iiiv . 
Cela s'entend endort. V o tfé U 'y tfp ù n â W ^ 
u  seul moi >je n'ai donc qü’h voua W iw e , et à 
vous répondre ^èand tôü» me rippelefcè le ù ' 
briâscmein'dï^oê güU^êméitieûSj aii tàrttrhi 
w ciai.

« Vçicb, noàydias-Vôite t Cdmhïéni^è^ 
» 1e dôntraténtrt^  inâiéldos quiïéihHVéàt 
• eù société. Ils su rélfhlt^nl éùcOrpsde Vià’ 
•  don, délibèrent tu t les gonfla ïn tM  là dé h



H )
* ÇPW^WMfllÇj $l fai^ut ^bâtncùûn du moi 
r W iF ÿ ta )?  PP 9OCCuptDl plu* que du bien 
* g ^ ^ r q u ’ ^ w U e o t t i j i i e  temps celui 
» 4e  ^WW-r U» ^  d o M l  fies lois pour ré- 
*  f i f e ^  ^ TW R p parls  eqtrt ta  citoyens, 
F 0  ^RgHffil te pouvoir de t a  Caire b un on 
*  r f P W ^  individus, qui umt, non t a  créa- 
? tp^p, gui? tel dépositaires de ces piêmcs 
* te)*- Ç t Çocpg politique,fondateur dç I)su - 
■ prçmt pègte, «n |ant qu'il «1 dans l’exercice 
r de eps t a l p  fonctions » est un être moral 
* Pi 1 * ^  W fl vtrfabfc spwervtn, puij’ 
* qp |  Itii f fq | appgFtÎ£Qt de fîjer de quelle 
» n ^ c r e  il  yeuLçkP ^opyeroé. » Céh yûM 
p ap# 1 ^ ,  M e^im in  » nw» te réponds : 
jtiep n to  F  ^ ?  W  te m u  ^ d » «  cette 
a ^ r o ^ F  #W r? P W >  W  Heu d’une vraie eu* 
Jûrjlé, je pp vpù eneprp qpp des tommes» qui » 
«en^pl Iç f a o w de cpiK P a r ité  commune^ 
^ ç o i ^ t ?r^l 9Qpx enpqrç^eJtemcjU iniépen- 
dfpS'.el i^eltemepi npJtrps deBxer tes céndi- 
;ùopB ^xqppltef ib  cousenbroDt à ne sou- 
mettre à çetLç a u lw V j i  .celle souveraineté» 
^ i l  individuelle » soit eollecüy.e » qui sera 
çb^rgée de t a  g O V W W  .tous. Je ne vois 
pûpp pn joui eda que la proposition d’un 
qontr^tjà te)™,fit ppta.du.toulun contrat fut; 
.car lûpl contrat AUppDV deuv parties con-
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trac lentes, Fane qui propose, l'autre qui ac­
cepte. Ici voire assem blée, composée de m it 
lions d'individus encore indépendans^ose les 
conditions auxquelles elle consent h se lais* 
ser gouverner par une autorité commune; 
mais pour que celle autorité existe, il faut que 
ces conditions soient acceptées, soit par l'indi­
vidu prince, monarque ou r o i, soit par le 
corps, ou le sénat, qui sera chargé de gouver­
ner. Si personne n'accepte ces conditions, il n y 
a évidemment ni autorité, ni souveraineté, ni 
gouvernem ent, et vos millions d’hommes 
restent îndépendans comme ils l’étoienl avant 
de s’assembler, c'est-à-dire exposés à tous les 
dangers qui leur ont fait si vivement sentir la 
nécessité de as soumettre h une autorité com­
mune. Faire de celle multitude d’hommes in- 
■dépendans une assemblée souveraine, parce 
.qu’ils peuvent fixer et proposer des conditions 
à celui ou à ceux qui les gouverneront, c'est 
vouloir que des aveugles qui cherchent un con­
ducteur se trouvent déjà maîtres de celui qui 
voudra consentir à les conduire , parce qu'ils 
soûl les maîtres des conditions auxquelles ils 
se sou met trou i à leur conducteur. Ce serviteur 
aussi est maître des conditions auxquelles il 
voudra vous servir ; en ferez-vous pour çeh  et 
d'avance le souverain de la maison? Ennoblisse»
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la co n p m iM n ; elle n’en sera p u  p lot jatte. Vai­
nement voua distinguez ici les in d iv id u * ,  d ’un 
ê tre  m ora l et c o lle c tif , vainement vous parlez 
de délégation . Ce corps m o ra l e t  c o lle c tif  n'est 
encore délégué que pour f iie r  les conditions 
auxquelles tons les individus seront censés se 
soumettre a une autorité qui n'existe pas encore» 
mais qu'ils désirent voir s'établir » pour les 
mettre à l’abri de tous les dangers de leur in ­
dépendance । d’une multitude d’hommes sans 
lots et sans gnu vememeos. Voulez*vous qu’elle 
existe réellement cette autorité tutélaire?

Termines donc votre contrat social » et faites 
accepter ces conditions par celui qui se charge 
de gouverner celte m ultitude, désormais réu­
nie en corps de nation; alors, maie alors seu­
lem ent, je verrai naître nn vrai gouverne­
ment ; alors je pourrai reconnoltre un cou ve- 
r o in , non pas dans celle m ultitude, ruais dans 
celui qui aura le d e v o ir  et le d r o i t  de faire, 
pour le bonheur du peuple, tout ce que peut, 
tout ce que veut la lo i, conformément aux cou» 
dilious proposées, soit par les individus, soit 
par leurs délégués.

En vain vous reprenez pour nous dire : 
*  Certainement nn ne peut contester qu'à celui- 
» là  seul qui a créé, appartient le droit de dé? 
» traire son ouvrage, et que le contrat fait



par h  TûJonlé générale petit tv détruire par 
la volonté générale, comme il est loisible à 
l'acheteur et au vendeur d’une terre de 
rompre leur contrat, lorsque cela convient à 
l'un el à l'autre. Ces principes une fois éta­
blis , déduisons les conséquences. Lorsqu’a- 
près les désastres e l les crimes de notre ré­
volution , la nation se donna successivement 
plusieurs gouvernemens, elle en avoit cer­
tainement le droit el le pouvoir) donc il né 
faut pas venir nous dire que tout ce qui a été 
fait depuis ces époques, est radicalement 
nul, et qu’on succède à la couronne de 
France comme on succède au domaine de 
ses pères, parce que, d’abord, le droit de suc­
céder serait interrompu par la volonté de 
la nation, qui se manifesta par le seul fait de 
la création de plusieurs gouvernemens j et 
parce qu'ensuile, comme l'ont fort bien dit 
le sénateur Grégoire et la Constitution es­
pagnole, une nation n’appartient qu’à elle- 
m êm e, et n’est la propriété d’aucun in­
dividu , d’aucune famille. Mais à quoi bon 
nous chicaner sur des points qui ne peuvent 
pas être contestés, et des vérités que les lu­
mières du siècle montrent dans tout leur 
jour?» (Voir la .Lettreamicale.)
Je ne chicane poin t, Messieurs, je suis loin



de prétenidce que les ealiaù  soient la pro­
priété d’aucuâ individu. Dans ma Réponse à 
M. Grégoire m êm e, j'ai été le premier à voua 
dire combien étaient disparates ces droits de 
propriété et de souveraineté. Mais je reprends 
vos principes mêmes, et jap déduis un peu 
plus logiquement, œ  me semble, des copier 
quences très-opposées au* vôtres. Je convieM 
avec vous que tous contrat peut être dissous 
par le consentethent des parties contractantes I 
mais dans ivtw  volonté générale, c’est-à-dire 
dans la nation, qui veut être gouvernée sui- 
vaot telles ou (elles lo is , je ne vois encore 
qu’une seule partie, celle du peuple * SIKMB< 
çw l la résolution de se soumettre au gourer* 
nement de celui ou de ceux qui voudront la 
gouverner suivant ces lois. Le mot seul de 
contrai indique nue seconde partie , qui ao 
ceple et la condition et le gouvernement. 
Vous donnée pour exemple l'acheteur et le 
vendeur. Gel etemple est parfaitement contre 
vous, puisque lê vendeur ne peut pas annuller 
le contrat sans le consentement de l'acheteur. 
11 eu sera de même entre la multitude ou le 
peuple, qui a proposé les conditions, et le 
roi qui les a acceptées dans l'origine de notre 
monarchie. Le peuple seul ne suffira doue pas 
pour rompre cê entrai, Il serait trop immoral
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et trop absurde, le  contrat qui lierait une des 
parties cou Ira clan tes, en laissant l’autre libre d e 
le  tenir ou de le  rompre. D onc, tous ces gon- 
vernemens que vous voyez; ou croyez voir 
la nation se donner pendant DOS révolutions, 
ne peuvent être justifiés que par un consen­
tement que très - certainement Louis XV I 
n a jamais donné librement, et que son lég i­
time successeur a toujours refusé ; donc , au 
momcntoù les violences et les obstacles cessent, 
le  successeur de Louis X V I remonte de plein 
droit sur le  trône de ses ancêtres-.

Vous voyez, Messieurs , qu’on peut, sans 
chicaner * voua contester des conséquences 
que la nature môme de tout contrat suffit pour 
démentir. Mais vous en appelez aux lumières 
du  tiè d e . Ab ! M essieurs, s'il falloil remonter 
aux vraies sources de ces lum ières, il s’en faut 
bien que l'honneur en restât à notre siècle.Tons 
les tribuns agitateurs des peup les, dans l ’his­
toire ancienne, nous les disputeraient. Dans 
des temps plus m odernes, mais avant vous 
encore, notre Jacquerie, et les anabaptistes, 
et bien d’autres sectes, nous apprirent ce que 
la révolution de nos jours a si bien dém ontré, 
avec quelle facilité ces lumières du peuple 
souverain se changent en torches dévorantes!

U ne généalogie plus récente serait celle du
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té lèb re, mais anglomane, Montesquieu, qui 
engendra Jean-Jacques, qui engendra le club 
des jacobins, qui engendra Robespierre,Marat, 
et ces nombreux apôtres du peuple souverain, 
auxquels voue ne voulez certainement pas 
ressembler ; qui cependant jualiGoient comme 
vous, et par les mêmes argu ions, leur pas­
sage continuel de constitutions enconstiuitiona, 
de révolutions en révolutions. Vous prenez au­
jourd’hui de nouvelles formes et des tournures 
plus adroites. Avec quel art sür-lout vous m’a­
dressez celte apostrophe : « N’est-il pas bien 
» plus beau, plus glorieux, pour un roi, d'être 
■ appelé à gouverner par l'amour et les 
a vœux unanimes d'une nation , que de venir 
> revendiquer un trône par droit de suc- 
» cession I De grâce, M. l’abbé Barruel , ne 
» noua ravissez pas le mérite, le bonbenrd of- 
• frir à Louis une couronne, en venant nous 
» démontrer qu’elle ne noua appartient pas. 
» Vous seriez nn-méchaut homme. » De grâce, 
Messieurs , qui vous a donc dit que le roi ne 
pouvoir pas avoir, ou n'avoit pas en même 
temps la gloire d'être appelé à gouverner 
par l'amour, par les vœux unanimes de la 
nation, et le droit de revendiquer le trône de 
ses ancêtres par voie* de Succession ! Ab! 
Monsieur l’auteur de PEpitream icale, vous



n'êtes pas un méchant homme, vous; niais com? 
bien de mécbans ne se croiront propriétaire* 
comme vpn», dp la couronne, que pourimUW 
à-pen-prè* Buonaparte, mettant d’abord ]q 
couronne sur h  tête de l'impératrice Jw -r 
phine, ol pub h  reprenant, pour 1? metlrç 
lu i-tn iw  sur sa tête ; la replaçant epfin p ^ 
celle de I'iimpératrice, et lui disant par-là; 
« Je te donne cette couronne ; mais t o i w t 
* elle fn>apparlienl toujours, je la ropreqd* j 
» et veux bien te la rendre. » Croy^z-ypu* 
bien. Monsieur, que ce compliment - là qj| 
bien flatté l’impératrice? croyez-vous même 
qu’il soit bien flatteur pour J? ualiou ,  de liy 
faire dire, à Louis X V i l l :  * J’ovois £aix -up 
» pacte avec vos ancêtre*, et par ce ptetf 
• la couronne de FranceétoiL héréditaire ^QJ 
> votre famille ; j’avois juré de l'ubscry^ ,  cp 
» pacte; aujourd'hui je me joue de ce spcnfpiu 
» et de ce pacte ; si je vein bien W  ^ t v 
• la couronne , c’est en me réservait J^d/OÛ 
• de voue lolcr encore, de UdpPPV , t w ^ 
» à qui bon me semblera. » N o p , Monsieur , 
vous netes pas pu méchant bonunc ; mai* W 
Vous n étiez qu’uu méchpt Jacobin ,  çom? 
ment parjeriez-rous ?

Non., encçre une fois, VQU* p ^ |0 { ) a iM 
méchant homme j U propre çn f ) l# g p  #<i?
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dente, quanti TÙUS éroyez né voir lé roi sentir 
lui-rhême la nécessité de cirtobscriteses pou- 
soirs que punir sè rendreplus f o r t ,  et cela par 
la nouvelle constitution qui Se prépare. Je ne 
suis point, Monsieur, dans lès conseils de 
Sa Majesté; je b'ai ht ses lumières ni sa sa­
gesse ; mais ce que je tais bien t  t ’ést qtte F As­
semblée appelée Nâtionale, ptclendoit bien 
aussi rendre le M i plus fort ên circonscrivant 
tes pouvoir» j  c'est que là circonscription do 
ses pouvoirs* en verla d'un Sénat et d’un 
Corps -  Législatif, Ressemble étrangement h 
celle qué Les ennemis jurés de la France avoient 
imaginée en 1691, au congrès de La Haye* 
pour-ôter ttatebâ force an roi de France. Ce 
que je sait Irt^bren , c’ésl que dans ce congrès, 
cottopésé dés princes d'AHeniagne, dés minis­
tres de l'Empereur, dé cent d'Angleterre, 
d lt il ie  , d'Espagne d  de HtÆlaùde, il avoit 
été résolu, proclamé, pmtcâé devant Dieu, 
et juré, qu’aucunê de ces puissances né feroit 
la paixatuC Louis X IV  q u k 'd w  conditions 
dont la quatrième porloil cipièseèmeDl : que 
les rôis de France seraient réduits d convo­
quer les E ta ts - Généraux  ̂ toutes les fois 
qû’ils Voudroiferà lever dés subsides , sous 
quelque prétexte que ce fu t. Par celle même 
proclamation* « lobs ces Confédérés inviloient



• les Français à se joindre « eux dans cette 
* entreprise, pour leur* droit* et liberté* * 
» menaçant de raine et de dévastation lotis 
» ceux qui refuseraient de s’unir à eux dons 
» ces objets» »

Gest ainsi, Monsieur; que s'y prcnoienl les 
puissances conjurées contre nous pour affaiblir 
nos rais et leur empire (Congrès dç La Hay e, 16 
janvier 1691 ) ; aujourd’hui qu’on nous parle 
d’un Sénat et d'nn Corps-Législatifchargés de 
représenter les Etals - Généraux, croyez - vous 
bien que ces puissances , si ennemies de nos 
rois, eussent été bien mécontentes du moyen 
que vous imagines pour les rendre plu* fo rts!

Mais l'endroit triomphant de vos préten­
dues réfutations * c’est quand vous en venez 
à celte nouvelle constitution, qu’on nous an- 
Douce. C’est ici queyous êtes curieux de savoir 
comment je répondrai à celle que Sa Majesté 
même nous prépare,moi qui ai osédire que le 
roi lui-même ne pouyoit p is changer Tan- 
cienne, parce que sa couronne est hérédi­
taire., et que DOS rois étaient, chargés de -U 
(ranametire à nps successeurs telle qu’ils 
l’a voient reçue. Mais vous, Messieurs, qui 
déjà croyez voir Louis XVIII souscrivant 
au principe de la multitude souveraine, vou- 
driez-vous bien me dire ce que voua avez
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pensé de sa condescendance, lorsque vous 
lavez vu prendre ce litre si cher à ses an- 
r f lr «  : L o u is , p a r la  grâce de D ie u , R oi de 
France et de Navarre. A ces* mois seuls, je 
reconnois un prince jaloux de conserver les 
anciens principes, quand même il croiroit 
devoir admettre quelque nouvelle forme dans 
la législation.

Decet exemple voua passez à celai des Cor lès. 
Lisez les adresses de ces cortès, en date du 
a5 et du 5o avril, vous y verrez combien la 
divergence des opinions BUT leur nouvelle 
constitution excite déjà de troubles , d’incer­
titudes et de craintes, sur les maux incalcu* 
labiés qui peuvent en résulter. Je ne sais pas 
d ailleurs à quel point cette nouvelle consti­
tution se trouve en opposition avec les an­
ciennes cbartres; mais si elle n a point d’autres 
bases que celle du peuple souverain, je plains 
cette brave nation de s’être laissé vaincre par 
le grand principe des jacobins » après avoir 
triomphé de Buonaparte.

En faveur encore de la constitution qu’on 
nous prépare, vous m’opposez Jean-Jacques. 
J ’en suis Bçbé pour vous ; mais ce philosophe 
est précisément Htomme que je trouve le plift 
opposé au système^ représentatif ; et en cela 
je me trouve parfaitement d'accord avec lui „
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qüoiqtie pour des raisons bien différentes. Le 
prince peut avoir dans sés ambassadeurs, de 
n i iè  représentons , parce que ceux - ci ne 
rendent jtmaii que ce qu’il veut; mais lorsque 
Tte législateurs opineront sur titille objets di­
vers » auxquels le peuple est fort heureux de 
De rien entendre; quand, le jbuel des tribuns, 
ils mettront toute leur gloire à résister au 
prince te plus chéri du peuplé ;qüàbd j arrivés, 
à force d’in tri gU 6 et de corruption /ils  ne cher- 
d h r o li plus sur léut siège qu'à se dédommager 
de ce qu’il tout en aura coûté pour aller se 
placer-sur le trdhe de voé législateurs, com- 
m éntue seront-ils alors que les représentât» 
du peuple? F sa r tl- ih to u s  honnêtes, justes, 
éclairés, pleins dé télé pot»1 le' bien public, 
Jaandaqoes vous la  d it , ét il «voit raison 
de vous le dire, la volonté du peuple ne sera 
p ù p lu s  représentée par Vos députés que celle 
d nn pupiHe ne Test par sou tuteur. ( V. Con­
t r a t  S ocia l, lir. i , ck  3 .) J’ajouterai : Dans 
des siècles sans m œ u h , sàns vertus, sans 
principes, quels tuteurs, que des hommes 
toujours prêts h toplerer leurs millions de 
pupilles, ou toujours attendant de la co u f, 
des ministres, le prix de leur suffrage! Vos 
théories sont belles; mais où êtes-vous allé les 
chercher ? Chez un peuple que l'Océan met
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au moins « l ’abri de h  séduction des puis» 
ance# «pBfijpm. Qui irons a d it , qu’m i - 
ropoés de Kmlqs parta de nations habituelle- 
tuent jdoysw de 1* France, K M  députés m it- 
Uroieot À l’or des étrange» ?<Qd vous a dit 
même que dm «cènes uniquement risible» 
en Angleterre, dans a n  élections, ne s o 
raient «pas chez vous des orages terribles? Vos 
théories »ont superbes I mais ce que vous me 
semblés ignorer c'est qu'en Angleterre même 
on en connoil foute l ’illusion » et que pour 
en corriger le danger, il a fallu étrangement 
dévoyer .du grand principe de-votre peuple 
souverain et .de «es prétendus représentant. 

O r  enfin, il faut bien vous le dire, puis­
que vos anglomanes l ’ignorent ou vous le 
cachent : en Angleterre même où pourrez- 
vous trouver cette représentation du peuple 
souverain? Ce D’est certainement pas dans la 
chambre des Lords, puisqu’ils sont tous nom­
més par’lenoi. Elle n’est galères plus dans la 
chambre des Communes, puisque là il n’est 
pas même un liera des membres , élu par le 
peuple; tout le reste est nommé, uniquement 
nomma par les seigneurs en possession des 
fiefs ou des bourgs, auxquels fut attaché jadis 
le droit d'élection. Observez, je vous prie, 
qu’il est inouï que ces députés se permettent 
d’avoir dans les communes un suffrage opposé
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■ celui du lord qui le nomma; ceo* qui veu- 
lent absolument avoir la liberté de leurs suf­
frages , ne peuvent Tache 1er, qu'en renonçant 
à la nomination du lord , et en quittant la 
chambre des Communes, jusqu’à ce qu'ils 
ayenl p u , par l ’intrigue ou par l ’or,arriver 
à la députation de quelques-unes de ces villes 
qui ont*en petit nombre, conservé le droit 
d'élection* En dernier résultat» qu’est-ce donc 
que cette fameuse représentation, dont les 
Anglais ont pourtant la sagesse et le bonheur 
d’être coDtens ! La chambre des Communes re­
présente les lords, dont les députés y  sont en 
bien plus grand nom k e que ceui des comtés 
ou des villes; la chambre des Lords représente 
les ministres, qui les ont tous nommés ; les 
ministres représentent le roi. Répondez-moi 
que vos sophistes du peuple souverain se­
ront contenu de cctlé représentation , ou ces­
sez de vouloir modeler une constitution fran­
çaise sur celle des Anglais. Répondez - moi 
même que votre parti d’opposition saura se 
contenter des faveurs ou de l’or des ministres ; 
que la manie des révolutions, que la faveur des 
clubs ne l’emportera pas sur celle de la cour; 
ou laissez DOS Français, contins de leur cons­
titution , la trouver dans leur coeur, dans celui 
de leur ro i, plus encore que dans nos Chartres. 
Vous la trouvez trop simple celle constitution.
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Parce qu'elle se réduit à voua montrer une 
couronne héréditaire el un roi gouvernant 
suivant les loi», elle n’est pour voua qu’un 
JU impen>ptible. Ce 61 est cependant le lieû 
q u i, pendant bien dea siècles* rendit nos Fran­
çais si heureux de l’amour de leurs rois, et 
leurs rois si puissans, si hem eux de l’amour 
des Français,

Aujourd’hui, on vous parle d ’idée* libérales. 
Que les mots noua fassent un peu moins d’il­
lusion. Je ne connais d’idées libérales, que 
celles qui font le bonheur des Etats; qui main­
tiennent la confiance entre les peuples et les 
rois» Quand vous ne cherchez qu’h enchaîner 
le  vôtre au char de vos représentai», qua lui 
donner des concurrent jaloux de morceler sa 
puissance pour exalter la leur; quand vous le 
menacez sans cesse d’un peuple souverain _, 
voue appelez cela des idées libérales, et voué 
voulez que nos rois continuent à n’être que 
les pères d’une grande famille ?Mais que feriez* 
vous doue pour les tenter d'imiter ces des­
potes, qui savent bien,quand ils le veulent, 
ne plus trouver que des esclaves, dans vos 
chambres et vos sénats? Aujourd’hui il vous 
faut des pouvoirs en équilibre, pour balancer 
h  puissance du prince ; mais lorsque vous 
croirez vos poids el vos bassins égaux, qu'au- 
rez-vous, dans le  fait ? Si le prince est despote,



i l  brise Je balance; «51 est bon, s 'il ne veut 

<pe la  prix  et b  tranquillité d e  la nation , 
tous vos tribuns sont là ; il Jeur fau t un .parti 
d ’opporilion, et dans b a r  peuple w w e r i ip 
ils ont tous les germes de la fermentation, de 

l'agitation e t des révolutions ! -Quelle idée l i ­
bérale que celle qu i réduit le père d'une 

grande famille à se tenir toujours -au garde 

contre une m ultitude d s n fin * .toujours jaloux 
de son autorité , et toujours prétextant qu ’il a 

besoin de leurs lum ières, pour rendre Je# lois 

justes? A  ce prétexte que l ’op oro it r i  p lau­
sib le, la réponse est pourtant user naturelle. 

Est-ce donc sans conseils et sans .lumières, que 

nos rois, sous l ’ancienne constitution, avoient 
produit ce code où vos législateurs modernes 

ont été obligés d e  puiser tout ce que la justice 

et la sagesse .peuvent approuver dans Iç  leur? 

fa u d ra -t-il, pour des dangers tou jours ch im é­
riques sous DOS Bourbons, recourir à de# cons­
titutions toujours effrayantes par le u r principe 

même?
A u  reste , Messieurs, mettez-vous up peu 

moins en peine de ce que je fe ra i, ou de ce 

que je d ira i, lorsqu’i l  aura p lu  au ro i de s’ex­
pliquer. Je sais à quoi je puis et dois me sou? 

m ettre; mais vous feriez souscrire tous les rois 

au principe des clubs, je n’en d ira i pas moins» 

qu'il est absurde d’aller chercher le  souverain



dan» cette m u ltitu d e  d 'hom m e», a v a n t le  C on­
t r a i  S oc ia l, fatigués des m alheur» et des d é ­
sordres de leu r indépendance, ne connoissant 
p o in t de besoin plus pressant que c e lu i de v o ir 
une autorité et u n  chef t ’é ta b lir  pour les gou­
v e rn e r tous ; dans ces m êm es homme», pendant 
le  C o n tra t S ocia l, t a  s'occupant q ue des con­
ditions auxquelles ils ve u le n t se soum ettre ; e t 
dansces m im e s  hommes en fin ,après  le C on tra t 
S o c ia l, n ’ayant acquis le u r  d ro it à  la  protection 
des chefs et d u  g o u vern em en t, qu ’en contrac­
tant le devoir d 'obéir. Dans ce lle  m u ltitu d e » 
prise m êm e collectivem ent, je n ’en v e rra i p u 
m oins des hom mes *.qni sentent Je besoin d ’un 
g o u vern em en t, com m e l’aveugle sent ce lu i 
d ’u n  conducteur ; je  n’en d ira i pas m o in s ;L e 
souverain n ’est p u  celu i q u i a le  besoin d 'ê tre 
g o u vern é , mais ce lu i q u i gouverné avec le 
d ro it  d 'être obéi. C ’é lo il U ,  messieurs, l'ob jet 
essentiel de nos discussions. O u donnez -  m o i 
d'autres raisons, o u  souffrez que dans une 
vra ie  monarchie je ne voie d 'autre souverain 

que le  m onarque, et q u ’en véritab le  Français 
i l  m e soit perm is de d ire  : V IV E  L E  R o t , E T 

T O U T  L E  R o i !

N . B. Un nourri Écrit, que je viens de lire, ma 
fo r»  d'ajouter que ne aonfondsnt pu les Tonne* *, qui 
peuvent varier dans un gouvernement el sa législation, 
avec It» bises du pacte social, qui ne doivent jamais
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varier r je n'ai p u  prétendu dûputer anr lea nota. On 
appellera comme on voudra h  nouvelle forme du gou­
vernement que le Roi noua prépare. Que 1rs b u n  de 
la monarchie aubaiatent, et aur-tout que rien ne porte 
■or le principe ri f u i ,  ri dangereux » de la aouverrinaté 
du peuple « c’eut h  tout ce que fai eu eu vue, dans ma 
réponse à dm écrivain* qui» æ d lk im , prétendant e u - 
Démet que le peuple ne o m it  p u  plu* lié par une 
nouvelle Coiutitution que par toute* celle* de la'révo­
lution ^devraient au m oiœ oentir à combien de nouveau* 
d h u ln i  leur principe aervîruil de prétexte, et qu’antant 
vaudrai n’avoir jamaia parlé de Ccnatitution.

F I N .
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